
 

MAIRIE de ST ROMAIN DE JALIONAS 

52 rue du Stade 

38460 ST ROMAIN DE JALIONAS 

 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

du 25 octobre 2022 

 

L’an deux mil vingt deux, le vingt cinq octobre, le conseil municipal dûment convoqué s’est 

réuni à 19 h 30 sous la présidence de Jérôme GRAUSI, Maire, 

 
Nombre de conseillers en 

exercice : 
23 

Date de 

convocation : 
19/10/2022 

Présents : 18 Date d’affichage : 19/10/2022 

Votants : 23 Date de publication : 26/10/2022 

 

Etaient présents : 

AGUIAR Géraldine, BELMONTE Sophie, BEKHIT Thierry, DECHANOZ Sylvie, 

DEVELAY Fabienne, DI CIOCCIO Pietro, FRANCO Maelle, GARNIER-MICHELIN 

Sophie, GEORGES Corinne, GRAUSI Jérôme, KJAN Sylvain, MARTELIN Yves, 

MOLLARD Yoann, NESMOZ David, RAFFELLI Gaël,  REIX Stéphane, 

ROMANOTTO Nicolas, TIRANNO Gina 

 

Etaient absents et excusés : 

NOUET Sylviane, pouvoir à TIRANNO Gina, SAETERO Soledad, pouvoir à MARTELIN 

Yves, DESCAMPS Gil, pouvoir à BEKHIT Thierry,  LEROUX Aurélie, pouvoir à 

GRAUSI Jérôme, HABLIZIG Karine, pouvoir à ROMANOTTO Nicolas 

 
 

DELIBERATION  

n° 2022-049 

EDUCATION 

Nouvelle convention de mise à disposition des locaux 

communaux aux organismes intercommunaux liés à la petite 

enfance 

 
 

 

 

Considérant que la commune de Saint Romain de Jalionas met à disposition de la Communauté 

de Communes des Balcons du Dauphiné plusieurs bâtiments communaux :  

- La salle de réception, 

- La salle périscolaire et son mobilier, 

- La salle de motricité, 

- Le coin couchette avec les WC, 

- Le réfectoire et les cuisines, 

- La cour de l’école et le préau, 

- Une partie du préfabriqué pour stocker du matériel, 

- La salle de réunion. 

 

Considérant  que plusieurs organismes de la Communauté de Communes des Balcons du 

Dauphiné utilisent ces bâtiments depuis sa création, à savoir le Relai Petite Enfance, le bébébus ainsi 

que le centre de loisir.  

 



 

Considérant qu’il est apparu que malgré la mise à disposition factuelle, aucune convention n’a été 

signée depuis la création de la Communauté de Communes des Balcons du Dauphiné. La dernière 

convention de mise à disposition de bâtiments communaux date du 15 octobre 2014, ce contrat était 

signé avec la Communauté de Commune de l’Isle-Crémieu.  

 

Considérant que les services s’en étant aperçu, la Mairie, en accord avec la Communauté de 

Communes des Balcons du Dauphiné, ils ont produit une convention de mise à disposition. Cette 

convention permet aussi de régler quelques problématiques comme la question du mobilier mis à 

disposition, les clefs attribuées ou bien les horaires de ménage. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal avec à l’unanimité :  
 

                                                                    DECIDE 

 

- D’approuver la Nouvelle convention de mise à disposition des locaux communaux 

aux organismes intercommunaux liés à la petite enfance  

- D’autoriser Monsieur le Maire à la signature de ladite convention 

 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus  

 

Pour extrait conforme au registre 

 

 

Le Maire, 

Jérôme GRAUSI 

 


